
    
Liberté + Égatire à Frarëts 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEM DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT pe HAUTE-NORMANDIE 
Service Risques 

Arrêté du 2 7 OCT, 201 
établissant des Prescriptions complémentaires applicables à linstallation de cogénération de la 

Société FICOREL, à Lilebonne 

LE PRÉFET pe LA RÉGION HAUTE-Normanpre, PRÉFET DE La SEINE-MARITIME, 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, Vu le code de j ‘environnement notamment son livre V; Vu le décret ne 2004374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux Pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des Services de l’État dans les régions et les départements : 

Va le décret du Président de la République en date du 17 janvier 2013 nommant M. Pierre-Henry 

MACCIONT Préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime 3 
Va l'arrêté Préfectoral du 18 janvier 2000 autorisant Ja société FICOBEL à exploiter une 

installation de Cogénération; Vu l'arrêté no 13-196 du 25 avril 2013 modifié portant délégation de signature à M. Éric MAIRE, 

Secrétaire générat de Ja Préfecture de Ja Seine-Maritime ; 
Vu la demande de la société FICOBEL du 17 décembre 2013, complétée Je 20 mai 2014 ; 

Vu le rapport des instalfations classées en date du 19 Juin 2014 ; 
Vu Favis du Sonseil département de l'environnement St des risques Sanitaires et technologiques 

en date du 8 juillet 2014 5 
Vu fa transmission du projet d'arrêté à Pexploitant : Va la réponse de l'exploitant en date du 21 Juillet 2014 ; 

Les dossiers d'instaiiations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé Le droit d'accès au fichier 

êt de rectification PrÉvU par l'article 27 de fa Joi n° 78.17 du 6 Janvier 1878 s'exerce Auprès de je DREAL, 
2 avenue de l8 Porte des Champs - 76037 ROUEX CEDEX -5 02 85 52 52 ç0 

Sie Internet : Him haute-normandie developpement. durabte. Gouv.fr 

   



Considérant : 

- que la société FICOBEL exploite une installation de combustion par cogénération sur le territoire de 
la commune de LILLEBONNE : 

- que le projet de la société FICOBEL consiste à renouveler l’ensemble des équipements ; 

- que les modifications apportées ne sont pas de nature à augmenter les impacts générés par 
Pétablissement ; 

- que les valeurs limites de rejets imposées à l’exploitant tiennent compte des meilleures techniques 
disponibles ; 

- qu’en conséquence, il y a lieu de faire application des dispositions prévues par l'article R. 512-31 du 
code de l’environnement ; 

- que les conditions légales de délivrance de Pautorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

Article 1° - 
La société FICOBEL, dont le siège social est situé 2 rue de la touche lambert — 35517 Cesson-Sévigné 
cedex est tenue de respecter, dans les délais impartis, et sans porter préjudice aux autres prescriptions 
réglementaires applicables, les prescriptions complémentaires ci-annexées pour son site de Lillebonne, 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 2- 

Une copie du présent arrêté est tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées 
d'en contrôler l'exécution et est affichée en permanence de façon visible à l'intérieur du site. 

Article 3 - 
En cas de contraventions aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent arrêté peut faire l'objet, 
indépendamment de sanctions pénales, des sanctions administratives prévues par la législation sur les 
installations classées. 

Article 4 - 
Au cas où la société est amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant en 
fait la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au 
moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article R. 512-74 du code de 
Tenvironnement, et de prendre les mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne 
s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-i du code de 
l'environnement. 

Article 8- 
Conformément à l’article L..514-6 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée 
au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois pour l’exploitant à compter 

du jour où la présente décision lui a été notifiée et d'un an pour les tiers à compter du jour de sa 
publication. 

   



Article 6 - 
Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet de l’arrondissement du 
Havre, le maire de la commune de LILLEBONNE, le directeur régional de Fenvironnement, de 
l'aménagement et du logement de Haute-Normandie, le directeur du service départemental d’incendie 
et de secours, le directeur départemental de la sécurité publique de la Seine-Maritime, ainsi que tous 
les agents habilités des services précités sont chargés de l’exécution du présent arrêté, dont copie est 
affichée pendant une durée minimum d’un mois aux portes de la mairie de LILLEBONNE. 

Un avis est inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces légales du 
département. 

Fait à ROUEN, le? 7 OCT, 2014 

  

Éric MAIRE 
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TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 141,1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société FICOBEL dont le siège social est situé à 2 rue de la touche lambert - 85517 Cesson-Sévigné cedex est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le terrioire de la commune de LILLEBONNE sur la 
zone industrielle de Fort Jérôme, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 4.4.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation du 18 janvier 2000 sont remplacées par celles du présent arrêté. 

Les arrêtés préfectoraux suivants sont abrogés : 

Arrêté préfectoral complémentaire du 17 avril 2001, 

Arrêté préfectoral complémentaire du 25 juin 2009, 
Arrêté préfectoral complémentaire du 45 juin 2011, 

Arrêté préfectoral complémentaire du 8 novernbré 2012. C
E
E
 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

ENS de la Régimel. :-Désignation.de la rubrique _ Description des installations 
rubrique! 0 : 5 à | 

Combustion à l'exciusion des installations visées par * 1 chaudière 24 MW 
les rubriques 2770 et 2771, «+ 2 chaudières de 14,5 MW 

À, Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou * 1 chaudière de 8,8 MW (en mode 
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du récupération sortie turbine - Hiver) 
fioul domestique, du charbon, des fiouis lourds où de la ou ? chaudière de 27,7 MW (en 

2919.A1 À biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'auires mode air frais - Été) 
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion * turbine de 35,4 MW 
parlicipe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 
avec les gaz de combustion, des matières enfrantes, si la Puissance thermique nominale totale 

puissance thermique maximale de l'installation est : simultanée: 97,2 MW ** 
4. Supérieure ou égale à 20 MW 

  

Combustion de combustibles dans des installations Puissance thermique norninale totale 
3110 A d'une puissance thermique nominale totale égale ou simultanée: 87,2 MW 

supérieure à 50 MW           
  

*' A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) où E (enregistrement) où D (Déclaration) ou DC 
{Déclaration et soumis au contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 du Code de l'environnement) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations où les 
capacités maximales autorisées, 
*: Puissance retenue au titre de l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d'une puissance 
supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au fitre de la rubrique 2910 : 59,4 MW.  
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
Commune: ni Parcelles Le Lieuxients           
  

    DILLEBONNE | Section EX — Parcelle 18p et20 Zi de Port Jérôme     

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de praduire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
ARTICLE 1.6.1, IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être partée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 8512-38 du Code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.8.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante des installations (produits, procédés mis er 
œuvre, mode d'exploitation …) soumise ou non à une procédure d'autorisation où sur demande de l'inspection des installations 
classées, 

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration, 

ARTICLE 1.6.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectoral et la demande de cette autorisation doit être adressée au 
préfet, accornpagnée des documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant. La demande est 
complétée par le calcul du montant des garanties financières mentionnées à l'article 1,6.2.4 des présentes prescriptions. Le 
dossier de demande est alors complété par l'acte attestant de la constitution de ces garanties financières, 

ARTICLE 1.6.5, CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où 
inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

L'exploitant notiffe au préfet la date de cot arrêt trois mois au moins avant celui-ci ou 6 mois avant la date d'expiration de . 
l'autorisation accordée dans le cas des installations autorisées avec une durée limitée, 

Cette noffication doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

le plan à jour du site, 

les interdictions ou limitations d'accès au site, 
l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
la suppression des risques d'incendie et d’explosion, 
l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, dés matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le site, 
les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 

V
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les mesures de maftrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur 
usage actuel où celui défini dans les documents de pianification en vigueur, 
en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du soi ou du sous-sol, accompagnées, le cas 
échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour metire en œuvre des servitudes où des restrictions d'usage. 

“ 
Y
V
Y
 

Ces mesures permettent à l'exploitant de placer son site dans un éfat tei qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts visés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R.512-39-2 et R.512-39-3 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrêté leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L, 614-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation où atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 4.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
  

pates fn SE : 
26/08/13 | Arrêté du 26/08/18 relatif aux installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20 

MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2810 et de la rubrique 2931, 
31/10/12 | Arrêté du 31/10/12 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 

cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre pour sa troisième période 
{2013-2020} 

04/10/10 | Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour ta protection de l'environnement soumises à autorisation 

10/05/10 ! Circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, 
à l'appréciation de ta démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des 
risques technologiques (PPRT) dans les inistallations classées en application de la loi du 30 juillet 

2003 
31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelte des émissions polluantes dés installations ciassées soumises 

à autorisation 
28/09/05 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 

l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
danger des installations classées soumises à autorisation 

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le Code minier, te Code civil, ls Code de furbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demetirent expressément réservés. 

La présente aulorisation ne vaut pas permis de construire.  
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- imiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans Penvironnement, 
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 
- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conseryation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2,1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périades de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arr&t momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploïation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les 
installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents 
liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés 
seront à la charge de l'exploitant, Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer linstallation dans le paysage, L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet et de l'inspection des installations classées par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fai du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées, I précise notamment les circonstances et les causes dé l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrles et modifications 
d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.  
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CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
— te dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 

— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations d'assées pour la protection de l'environnement, 

_ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dons ce cas dés dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant & années at minimum. 
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter lés émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective ef le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les instaliations de traitement devrant être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponiblité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'efflients gazeux doivent être coriçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition dés effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ést susceptible de conduire à un dénassement des valeurs {imites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettra en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3,1,2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devralent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou teur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à l'origine de gaz odoranits, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'explaitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation ét aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prèvues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et piace de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rajet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques 
est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitenent avant rejet (protection des filtres 
à manches...) 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
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Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriset au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans fa cheminée. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécunité des travailleurs. 

ARTICLE 3.2.2. AMÉNAGEMENT - DISPOSITIF DE PRÉLÈVEMENT 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les painis de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permetire des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles ét permettre dés interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à l8 demande de 
lnspecieur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre, 

ARTICLE 4.2.3. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

  

Ne ee a Installations accordées | Puissance eu capacité Sambustible ss Autres araciéristiqués 

ni Turbine — Mode hiver 35,4 MW Gaz naturel = 
:n°2:51 Chaudière 46 Wh sur air frais — Mode été 27,7 MW - 

: Chaudière 40 Yh en post combustion — 8,8 MW Gaz naturel 
iii Mode hiver 

m3 Chaudière 20 #h sur air frais 14,5 MW Gaz naturel = 
mA Chaudière 20 Vh sur air trais 14,5 MW Gaz naturel = 
ns. Chaudière 35 ÿh sur air frais 24 MW Gez naturel =         
  

ARTICLE 3.2.4. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

  

    

  

  

    

Hauteur RTE ee ee : SES 

minimale | DiSMéte À bébitaominalenNman | Messe ranar d'élection en em FOR D enms | 
“CondiiEN°1 44 2.851 114 660 8 

BR # 20 2,165 115 565 (post-combustion) 8 
Conduit N°2 30 917 fair frais) 
Conduit NS 30 5 14 810 8 

Conduis N'4 30 î 14 830 8 

Conduit N°5: 44 a) 27 747 8           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals}) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 
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ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 3.2,5.1. Généralités 

Mode de fonctionnement des Installations : 

  

  

  

  

        

Scéhario de fonctionnement | Equipements mis en œuvre  Puissanceinstlée 

Foncfionnement de base « hiver » : Chaudière 40OT/h en « post-combustion » 8,8 MW 
cogénération Chaudière 38T/h {à 87,5% soit 30T/h) 24,6 MW 

Chaudière 20T/h (à 45% soit 3T/h} {mini technique sur | 14.5 MW 
brûleur gaz) 

Chaudière 20T/h (stand by — réchauffage à la vapeur 14.5 MW 
sans allumage du brûleur) 
Turbine 36,4 MW 

Totaux 73T/h de vapeur + 12MW d'électricité 87,2 MW 

Fonctionnement de base « êté » Chaudière 4A0T/h en « air frais » (à 86% soit 38T/h) 27,7 MW 
Chaudière 35T/h 24,0 MW 
Chaudière 20T/h (à 15% soit 3T/)} {mini technique sur | 14,5 MW 
brûleur gaz) 
Chaudière 20T/h {stand by — réchauffage à la vapeur |14,5 MW 
sans allumage du brûleur} 

Totaux 73T/R 80,7 MW 

Fonctionnement dégradé x À » Chaudière 40T/h en « air frais » 27,7 MW 
Chaudières 20T/h (x2) 14,5 x 2 = 28MW 

Totaux 80T/h 56,7 MW 

Fonctionnement dégradé « B » Chaudière 36TF/h 24,0 MW 
Chaudières 20TA (x2) 14,6 x 2 = 29MW 

Totaux 76T/h 53,0 MW 
  

Article 3.2,5.2. Valeurs limites en concentration de polluants rejetés 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suiventes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
Vapeur d'eau (gaz secs) : 

- à une teneur en O2 ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

:Concentratons instantanées én. MoN dE Conduitnletn2{(modé postcombustion) Conduith2{alf frais) n8;ndet ns: 
Teneur en:0:de référence 15% 3% 
Poussières en maiNm <5 <$ 
Oxydés desobÿre: SO: en maNm < 10 <5 
Oxytes d'asote NO MgINM à 50 100 
Monoxÿyde de carbone: CO en Man 85 100 
“AMMONEE en man 20 20 
HAP en MigNr ot Got 
COVMN'en UNE. ss 50 exprimés en carbone total SG exprimée en carbone total 
Cadmiurt (Ce), IÉTEUre Lo aan nn gt 0,06 mg/Nrn* par métal 0,05 mg/Nrré par métal 
leurs: composés | et 0,1 mg/Nm° pour la somme exprimée en et 0,1 mg/Nr pour la samme exprimée en 

: _. (Cd+tig# Ti} (CdtHg+Tl) 
Arssnie, sélénium, ET SE ébrs | compas + mg/Nm pour la somme exprimée en + mg/Nr pour la somme exprimée en 

(As+Se+Te) {As+Se+Te] 
Plomb: GE ISes LOMposés js 1 mg/Nm exprimés en Pb + mg/Nm exprimée en Ph 
‘Añtimoiné;: chrome, Cobait, cuivre, être. 
manganèse, nickel vanadium, zinc ‘et leurs: 40 10 
composés 
  

Article 3.285.3. Valeurs limites des flux de polluants rejetés 

On entend par flux de polluant, la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 
doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

   



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   

  

  

      nickel, vatadium, zinc «et: 
‘sur composés         
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Élux horaire en kg/h +-Conduit n°t:et n°2 {mode vost-combustion): Conduit n°2.{air frais}:n°3;n°4et n°8 
is : : Ë N°2: N°3 et4 N°5 

NAS T4 660 Non NZ 178 OS NOR À 56 g47 Nman | 14810 Nmoh | 27747 Nma 
Poussiètes en mg/Nm° 0.88 0, 58 2.2 0,074 0,4 
Oxÿaes dé soute — enr RaNre 1,145 1,16 0,2 0,074 0,14 

oxydes d'azote NO en 
mare. : 5,7 5,8 4 1,49 2,8 

Rs def carbone co en 975 28 4 1,49 28 

ArMoniac ën: Ro 2.30 2,35 0,8 0,3 0.56 
Ë 0,072 9,012 48-4 1,584 2.B6-4 

COYMN en MgiN 5.7 5.8 2 0,74 44 

<admium (Cd); mercure (Hg), 
thaitum (1). 5,7e-3 6.88-3 4e 1,58-3 2,8e-3 
composés 
Arsenic: sélénium, ur Æ 
Leurg- Comipasés Ë 0,12 0,12 0,94 0,018 0,028 

Plomb'etses<omposss 0.12 0,12 0,04 0,015 0,028 
Antimoine, chrome cobalt, 
cuivre, étain, manganèse, 4,15 1,16 04 0,15 0,28 
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1,4, ORIGINE DÉS APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans fa conception et l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. 

Les eaux de refroidissement fonctionnent en circuit fermé, avec possibilité d'effectuer les purges techniques nécessaires. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4,1.2,1. Réseau d'alimentation en eau potable 

H doit être mis en place si nécessaire sur le réseau d'eau potable de l'établissement, en amont des installations, un 
disconnecieur contrôlable, où un bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes de 

manière à éviter tout phénomène de remontées d'eaux sauillées dans le réseau d'adduction public. Ces matériels sont 
contrôlés annuellement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 43 où non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, if est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour lépuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schèma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. is sont tenus à {a disposition de l'inspection des installations classées 
&insi que des services d'incendie et de secours. 
Le pian des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des diséonnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 

- les ouvrages d'épuration interne avec fleurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne où au 
milieu). 

ARTICLE 4.2,3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, 
L'exploitant s'assure par des contrôles apprapriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aquaux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1. Isolement avec fes milieux 

Un système doit permettre l'isolément des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en éfat de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :  
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les eaux pluviales susceptibles d'être poiluées, les saux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les 
eaux utilisées pour l'extinction), 

- les eaux pluviales non polluées, 

- les eaux domestiques : les eaux varines, les eaux des sanitaires, lavabos et douches, 
- les purges de chaudières, 
- les eaux polluées par le processus industriel. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doif constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par ie présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traltement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milleux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Les eaux résiduaires sont traitées en tant que déchets dans une station d'épuration autorisée, Une convention entre FICOBEL 
et la station d'épuration qui traite ses eaux résiduaires doit être réalisée. 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sant entretenues, exploitées et surveillées de 

- manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement (ou de pré-traîtement) est susceptible de conduire 
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4,3,4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT (OU DE PRÉ. 
TRAITEMENT) 

Les principaux paramètres permeñtant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement (ou de pré-traitement) 
des eaux polluées sf des eaux de process sont mesurés périodiquement et les résultats portés sur un registre, Ce registre est 
mis à a disposition de l'inspection des installations classées sur sa simple demande. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spéclal est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a êté procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point{s) de rejet qui présente(nt) les 
caractéristiques suivantes : 
Poîntide réjétve mifieu récepteur codifié par le présent arrété }.N° 1 je 

Nature des euents | Eaux de process et eaux pluviales 

  

  

  

      

   

  

  

  

  

  

  

  

    

Débil maximal joumale | 300 m°f 

DébiE mémum horairel nf) :} 100 mn 

Exutoirs du ref Station d'épuration privés hors site 

Traitement avant rejet. . Principe de floculation/flottation 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement colléctive | Rivière du commerce en sortie de station privée hors site 

Conditions de raccordement : _ : 4 Convention & établir avec la station d'épuration privée 

  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6,1, Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 
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Sur chaqué ouvrage de rejet d'effluents liquides ést prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Les rejets 
des eaux susceptibles d'être polluées sont aménagés de telle sorte que l'on puisse y réaliser des prélèvements asservis au 
débit, 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amant, qualité des parois, 
régime d'écouiement) permettent de réaliser des mesures représentatives de maniëre à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.2, Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents émis doivent être exempts : 
«de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte où dans le milieu naturel, 

directernent ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
* Température: < 30°C 

“pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,6 s'il y a neutrafisation afcaline) 
* Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg/PtA. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES ÉAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

Article 4.3.8.1, Rejets dans une station d'épuration privée 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans la station d'épuration privée considérée, les valeurs 
timites en concentration et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 
       

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

IDék : . : "Moyen joumaler: 
fparametre | et-Conéentration moyenne journeliére (mg/l) |: Flux maximal journalier {K9/n ou 1 carnets . ne pre ie : ci maxierspécifique 
MEST Er] 100 
Cadmium el ses composés 0,05 

Plomb ef ses composés 9.1 £ 
Merture etses composés 0.92 À 

Nickel et ses composés 05 Li 
DCO 125 300 
Composés organiques halogénés {en AOX 0,5 À 
ou EOX) ou halgènes des composés 

  

  

  

  

    
organiques absarbables {AOX) 

Hydrocarbures totaux 10 40 
Azdte global (azote organique, azote 30 50 
emmoniacel st azote oxydé} 

Phosphors fotat 10 35 
Cuivre ef ses composés 0,5 î 

Chrome st ses composés {dont chrome 9,5 mg/l dont 0,1 mg/t pour le chrome 4 
hexavaient et ses composés exprimés en hexavalent et ses composés 
chrome) 
      Sulfates 2000 2 
  

   



SOCIÉTÉ FICOBEL TITRE 4 - Protection des ressources en saux et des milieux aquatiques Page 15 sur 38 

  

Suites 
Sulitres 
Fiuor et en F} (dont fluorures 
Zinc et ses 

  

ARTICLE 4,3,10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviaies polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées parle présent arrêté. 

1 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués, 
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TITRE 5. DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la corcention, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, 
la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réernploi, diminuer les incidences 
globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation : 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a} la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage : 

c) toute autre Valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

. d} l'élimination . 

Get ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des 
conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5,1,2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer leur 
orientation dans tes filières autorisées adaptées à leur nature ef à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par 
Particle R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les décheis non dangereux (bois, verre, papiers, textiles, plastiques...) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets dangereux (boues d'hydrocarbures...) sont collectés et repris par des sociétés spécialisées pour la récupération et 
éëmination. lis sont stockés dans des conditions permettant de prévenir tout accident (pollution... 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 
déchets. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles À. 543-866 à R. 543-72 du code de 
l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-16 au titre {V du livre V de la partie ré- 
glementaire du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'applica- 
tion (arrêtés ministériels du 28 janvier 1999 modifiés). Elles sont remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). Elles sont siockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfai- 
santes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux articles R 543.66 à R 543.74 de la partie réglemen- 
taire au titre IV du livre V du code de l'environnement réglementant Pélimination des déchets d'emballages dont les détenteurs 
finaux ne sont pas les ménages et de l'article R 543-131 de la partie réglementaire au titre IV du fivre V du code de l'environne- 
ment, rejatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles R 543-137 à R 643.152 de la partie réglementaire 
au titre IV du livre V du code de l'environnement : Îs sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants d'installa- 
tions d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou 
pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans uns filière adaptée, le sont dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux supericielles et souterraines, des envois et des odeurs) ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article L. 511-1 
du Code de l'environnement pour les populations avoisinantes et l'environnement.  
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En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux matières 
premières de même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites accidentelles et les 
mesures de sécurité inhérentes. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré, 

Le stockage des déchets pulvérulents doit répondre aux dispositions de l'article 3.1.5, 

Toutes les égouttures et eaux de ruissellernent doivent être collectées et faire l'objet d'un traitement approprié de manière à 
satisfaire aux valeurs limites de rejet définies à l'articie 4.3.9. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse un lot normal d'expédition. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 5.1.4.1, Généralités 

Les déchets sont évacués aussi souvent que nécessaire afin de maintenir propres les locaux. L'exploitant élimine ou fait 
éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les Intérêts visés à l'acticie L511-1 du code de 
l'environnement. I! s'assure que les installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette 
élimination sont adaptées et régulièrement autorisées à cet effet. 
L'exploitant doit notamment obtenir et archiver les documents justificatifs de l'élimination : 
4. des déchets dangereux pendant au moins 5 ans, 
2. des déchets non dangereux pendant au moins 3 ans. 

L'exploitant est tenu de se conformer aux dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 2006, notamment en ce qui concerne 
l'émission d'un bordereau de suivi des déchets dangereux (formulaire CERFA n°1257*01). 

Article 5,1,4.2, Registre — circuit des déchets 

L'exploitant flent une comptabilité régulière et précise des déchets dangereux et non dangereux produits par son établissement. 

À cet effet, un registre, éventuellement informatisé, sur lequel sont rapportées les informations suivantes doit être tenu à jour : 
natures et quantités des déchets de l'établissement, en distinguant les déchets d'emballage ; 

- classification des déchets suivant les articles R 541-7 et R 541.11 de la partie réglementaire du livre V du code de 
l'environnement portant sur la classification des déchets ; 

+ dates des différents enlèvements pour chaque type de déchets ; 
+ le nom et l'adresse du transporteur, de l'entreprise assurant le traitement, de l'installation destinataire finale : 

“lé mods de traitement ou d'élimination : 
+ les termes du contrat de cession passé avec l'exploitant agréé ou l'intermédiaire déclaré pour les déchets d'emballage. 

Dans le cas des déchets dangereux, ce registre est complété par les informations suivantes : 

+ le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis : 
“la désignation du ou des moces de traitement où de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes ILA 

eti-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 ; 
* le numéro SIRET ét le n° de récépissé, conformément au décret du 30 julllet 1998 du ou des transporteurs et du 

négociant, le cas échéant ; 
‘le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET dans lesquels les déchets ont été préalablement entreposés, 

reconditionnés, transformés ou traités ; 
+ les dates d'admission et de traitement des déchets dans l'installation destinataire finale et, la cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités. 

Les agréments des enfreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des sociétés éliminatrices de déchets 
sont annexés au présent registre. 

Ce registre, ainsi que les bordereaux de suivi de déchets sont conservés pendant 5 ans et tenus à la disposition du service 
chargé de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.5, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdit, 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux at le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 
interdits,  
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
Particle R.541-45 du Code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter fes dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du Code de 
Penvironnement, La liste mise à jour des transporteurs utlisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont i| emploie ies services disposent des autorisations ou agréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport {notamment réglement sur le transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant lirnite le transport des déchets en distance et en volume. 
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploités de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 25 janvier 1997 relatif à la limitation des brults émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V - titre | du Code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICEÉE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à Pintérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux disposifions des articles R. 571-1 à R. 8571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1,3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de fout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) gérant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1,1, Définitions 

Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 
+ L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à là date du présent arrêté d'autorisation et de leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) 
* Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposabies aux tiers et publiés à la date du présent 

arrêté d'autorisation, 
+ L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après fa date du présent arrêté dans 

les zones constructibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
où industrielles 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés A du bruit 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
{installation à l'arrêt}. 

Article 6.2,1.2. Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence régiementée. 

  Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la périodel 
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant 

le bruit de l'établissement) 
  

        
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6,2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en Emite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

  
PERIODES 

Article 6.2.2.1,1, PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés} 

Article 6.2.2.1.2. PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

{ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore limite admissible   70 dB(A)   60 dB({A)}   
  

Les émissions Sonares dués aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
.… sdmissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.  
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CHAPITRE 6.3 CONTRÔLE DES VALEURS D'ÉMISSION 

L'exploïtant doit faire réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement 
par une personne où un organisme qualifié choisi aux emplacements les plus représentatifs des bruits émis par son 
établissement. Une mesure de bruit est réalisée dans l'année suivant le début de l'exploitation des nouvelles 
instaliations, 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. La 
durée de chaque mesure est d'une demi-heure au moins. 
En cas de non conformité, les résultats de mesure sont transmis à l'inspection des installations classées, accompagnés de 
proposifions en vue de corriger la situation. 

CHAPITRE 6.4 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 28 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risqués codifiées par fa réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour, 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services d'incendie at de secours et de l'inspection des installations 
classées. 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R4411-73 du Code du travail. Lés incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 

pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où d'exploston 
de pat la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives où explosiblés 
pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les explaitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter lesdites installations 
il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. If procède de ta sorte jors de 
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des 
tisques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les régles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceplible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement cjôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture a une hauteur minimale de 2 mêtres. 
Aucune personne éfrarigère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement, 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.1,1, Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

I convient de prévoir en permanence l'accès des échelles des sapeurs-pompiers en aménageant à partir de la voie publique et 
sur le demi périmètre accessible des silos, une voie carrossable longeant à moins de 8 mètres les cellules et répondant aux 
caractéristiques minimales suivantes : 

“largeur de {a chaussée : 3 mètres daris les sections d'accès et 4 mètres dans les sections d'utilisation, 

+ hauteur disponible : 3,5 mètres, 

- pente maximale : 16% dans les sections d'accès des engins pompes et des échelles aériennes, 10 % dans les 
sections de mise en station des échelles aériennes, 

* rayon de braquage intérieur : 11 mètres, 

“  suriargeur S = 18/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres, 
* force portañte calculée pour un véhicule de 160 kilo-newtons avec un maximum de 90 kilo-newtons par essieu, ceux-ci 

étant distants de 3,6 mètres minimum, 

* résistance au poinçonnerment : 80 N/cm? sur une surface minimale de 0,2 m2.  
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ARTICLE 7.2.2, BÂTIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie et 
d'expiosion. 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. 

Les cheminements d'évacuation du personnel sont matérialisés et maintenus constamment dégagés. Les portes intérieures et 
extérieures utilisables par le personnel en cas d'évacuation sont signalées par des inscriptions visibles en toutes circonstances, 
et leur accès convenablement balisé, Les portes s'ouvrent vers l'extérieur et sont manœuvrées de l'intérieur en toutes circons- 
tances. 

Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,6 bar ou de l'eau surchauffée à une température de 
plus de 110 °C sont situées à plus de dix mètres dé tout local habité ou occupé par des tiers et des bâtiments fréquentés par le 
public. Les locaux abritant ces chaudières ne sont pas surmontés d'étages et sont séparés par un mur de tout local voisin 
occupant du personnel à poste fixe. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises, Cette vérification annuelle comprend également un contrôle de conformité des 
équipements électriques en zone ATEX vis-à-vis des exigences du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 ainsi qu'une 
vérification thermographique des armoires électriques, 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éciatement de ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil, 
Les appareils d'éclairage électrique ñe sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre {es chocs. 
Hs sont en toute circonstance éloignés des matlères entreposées pour éviter leur échautfement. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux normes applicables, 
compte tenu notamment de là nature explosive où inflammable des produits. La mise à la terre est effectuée suivant les rêgles 
de l'art ; la valeur de résistance de terre est maintenue inférieure aux normes en vigueur. 

Article 7.2.8.1, Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 4 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'explosion de l'établissement. Le matériel électrique est 
conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 précité. 

Dans les zones à risque d'atmosphère explosive, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont 
conformes aux dispositions du décret n°96-1910 du 19 novembre 1966 relatif aux appareils et aux systèmes de protection desti 
nés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Le zonage ATEX est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les zones se trouvant en « atmosphères explosibles », les installations électriques doivent être conformes aux 
dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1986 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphère explosible, Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et 
être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atnosphères explosibles. 

Les installations sont construites pour éviter les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants parasites. 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. 

Dans les parties de l'installation où fes atmosphères explosibles peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fré. 
quence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité indus- 
trielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les 
canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs 
et contre la propagafion des flammes.  
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ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.2.4.1, Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à forigine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement, 
une analyse du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du nisque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée 
sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 623068-2. Elle définit les niveaux de protection 
nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 

d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-383 du Code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de 
dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du 
risque fougre. 

Article 7.2.4.2. Étude technique, installation et suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une nolice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis compiétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique, 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont confomnes aux normes françaises où à toute 
norme équivalente en vigueur dans un État membre de Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude lechnique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 

des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les 
dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 7,2,4,3. Entretien et vérification 

L'installation des protections fait Fobjet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation, Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des 
dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un 
organisme compétent. 

Toutes ces vériflcations sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme 
NF EN 62306-8. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 
ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

ARTICLE 7.2.5, ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 45 
mers 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque équipement concerné : 

le nom du constructeur ou du fabricant ; 

— fe numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) 

- le type : R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour 
générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humaine permanente, 
T pour tuyauterie 

— l'année de fabrication 

— la nature du fluide et groupe :  ou2;  
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— le pression de calcul ou pression maximale admissible ; 

— le volume en litres ou le BN pour les tuyauteries ; 

— les dates de ia dernière et de la prochaine inspection périodique ; 

— les dates de là dernière et de ta prochaine requalification périodique ; 

— l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions); 

— les dérogations ou aménagement s éventuels. 

Cet état peut être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des installations 
classées ou à l'agent chargé de la surveillance des équipements sous pression à sa demande. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des insfallations dangereuses, et la conduite des installations, dont ie dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour ls voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air bre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu»; 
- les procédures d'arrêt d'urgence st de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- [es moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- les mesures à préndre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses 
ou inflammebles ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité et sont régulièrement mises à jour. 
Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détait et les modalités des vérifications à 
effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations excsptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des 
travaux de modifications ou d'entretien de façort à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrèté et 
que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

L'exploitant doit s'assurer de la continuité du niveau de sécurité des installations, des moyens de sécurité et de lutte contre 
l'incendie (installations électriques, exutoires, systèmes de détection et d'extinction, alarme, extincteurs, poteaux d'incendie, les 
colonnes sèches, ….). Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre de sécurité avec les 
mentions suivantes : 

+ date et nature des vérifications techniques, 
personne eou organisme chargé de la vérification, 

motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un accident et, dans ce cas, nature et cause de l'accident, 

résultats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles, 
les dates des exercices ainsi que les observations auxquelles ils ant pu donner lieu. e

t
e
.
 

L'exploftant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et 
leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible fait l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée 
sous la pression normale de service. 

Les chaînes des automatismes de sécurité sont contrôlées annueñlemnent. 

Ce registre est tenu à la disposition du service chargé de Finspection des installations classées. 

ARTICLE 7.3.3, INTERDICTION DE FEUX 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.  
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ARTICLE 7.3.4. PRÉVENTION DES ACCUMULATIONS DE POUSSIÈRES 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement netioyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer où de propager une explosion, Le matériel de 
nettoyage est adapté aux risques présentés par lés produits et poussières. 

L'emploi de l'air comprimé pour le nettoyage est interdit. 

ARTICLE 7.3.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

L'ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée, Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une 
durée minimale d'une journée leur est dispensée par un organisme où un service compétent Cette formation portera en 
particuller sur la conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la 

mise à jour des consignes d'exploitation. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document 
attestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connalssance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.3.6, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sant réalisés sur la base d'un dossier préétabii définissant notamment léur nature, tes risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée qu'après une purge 
complète de la tuyauterie concernée, La consignation d'un tronçon de canalisation s'effectue selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non mancuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments 
À l'issue de teis travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci, Cette 
vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont 
consignès par écrit, Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention peut êtré effectué en dérogation 
au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l'observation d'une consigne spécifique. 

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée st nommément désignée. 

Âriicie 7.3.6.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » ef en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des Installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant au le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 
“fes motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- Ja durée de validité, 

- la nature des dangers, 

-  letype de matériel pouvant étre utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notemment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 
- les références de l'attestation soudeur (si nécessaire), 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notarnment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée.  
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CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas 
d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques où polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel, 

Article 7.4.1.1. Consignes en cas d'arrêt d'instalation 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des contrôles à 
effectuer, en matche normale ef à {a suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à garantir en toutes 
Girconstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

Article 7.4.1,2. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite À tenir en cas de pollution accidentelle. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très listbte 
la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4,3. ATELIERS 

Le sol de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables ou susceptibles de polluer le réseau d'assainissement ou 
l'environnement sont imperméables, incombustibles at disposés de façon que les égouftures ou, en cas d'accident, les liquides 
contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au-dehors et être drainés verse une capacité de rétention 
appropriée aux risques. 

ARTICLE 7,44, RÉTENTIONS 

Tout stockage d'un fiquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est assccié à une capacité de rétention dortt 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

* 50% de la capacité totale des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de fraitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

* dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. 
en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé, 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est permis 
sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les 
conditions énoncées ci-dessus. 

Les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pout l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du so! est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement.  
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ARTICLE 7.4.5. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
Les stockages présentant des risques d'échauffement spontané sont pourvus de sondes de température, Une alarme alerts les 
opérateurs en cas de dérive. 

ARTICLE 7.4.6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les malières premières, produits Intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal, 

ARTICLE 7.4,7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des füts.….). 

Le stockage st la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage, Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une afarme de niveau haut, 

ARTICLE 7.4.8, POSTES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles dont 
le contenu est susceptible de présenter un risque de pollution doivent être étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. 

ARTICLE 7.4.9. TUYAUTERIES - TRANSPORT DES PRODUITS 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, notamment 
dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures 
(corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage. 

Ellés doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état et de leur étanchéité, 

ARTICLE 7.4.10. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES QU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

En qeut état de cause, leur éventuelle évasuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent 
arrêté. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangér. 

ARTICLE 7.5.2, ENTRETIEN DES MOYENS L'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fkér les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modallés de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 
Une réservé d'appareils respiratoires d'intervention {dont des masques aufanomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon là direction des vents. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions. 
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ARTICLE 7.5.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum des moyens 
définis ci-après : 

> des extincteurs portatifs adaptés aux risques, en nombre suffisant, judicieusement répartis dans l'établissement. Les 
extincteurs doivent être visibles, accessibles, accrochés à un élément fixe, entretenus et maintenus en bon état de 
fonctionnement. 

+ d'au moins deux appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé d'un diamètre 
nominal DN 109 ou DN 150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 200 
mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 120 mètres cubes par heure chacun pendant une durée 
d'au moins deux heures. Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au 
service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils, 

L'explaitant prévoit au moins un exercice d'évacuation fous les 8 mois. Ces exercices doivent être transcrits dans le registre de 
sécurité de l'établissement. Le premier exercice doit avoir lieu dans les 6 mois suivant la notification de l'arrêté. 

L'exploitant établit une liste exhaustive des moyens de lutte contre l'incendie et de leur implantation sur le site, Ces 
équipements sont confonmes aux normes et aux réglementations en vigueur, maintenus en bon état, repérés et facilement 
accessibles en toutes circonstances, 

ARTICLE 7.5.5, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les tileux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme queiconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'instaflation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permeïtant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir fout transfert de pollution 

vers le milleu récepteur. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

Article 7.5.6.1. Plan d'opération interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération interne (P.O.1) définissant les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et 
les moyens nécessaires que exploitant doit mettre en œuvre en cas d'accident pour protéger ie personnel, les populations et 
l'environnement. Le POI comporte l'ensembie des plans pertinents {plan de masse : accès, poteaux incendie, réseaux... / pian 
de circulation / plans des niveaux). 

Un exernplaire du Plan d'Opération Inteme est maintenu en salle de contrôle. 

Ce plan et ses mises à jour, sont transmis : 

+ au Préfet (1 exemplaire au SR A.C.E.D - PC), 
+ au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours (1 exemplaire), 
+ à l'inspection des Installations Classées {2 exemplaires), 

Le POI est mis à jour autant que de besoin et notamment suite aux révisions des études des dangers et aux dossiers 
d'autorisation et de modifications. Une mise à jour est réalisée a minima tous les 3 ans.  
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Des exercices d'application du Plan d'Opération interne doivent être organisés afin d'en vérifier la fiabilité au moins une fois 
par an. L'inspection des installations classées sera prévenue au préalable de la date de ces exercices dans un délai lui 
permettant d'y assister et a minima un mois avant. 

Le personnel de l'entreprise voisine LANXESS ELASTOMERES n'a pas été pris en compte dans l'évaluation de la gravité des 
accidents ; les conditions suivantes doivent donc être remplies et en particulier : 

1. FICOBEL fournit à LANXESS ELASTOMERES une information pertinente sur les caractéristiques (nature, intensité, 
cinétique) des effets des phénomènes dangereux auxquels le site peut être exposé : 

2. FICOBEL met un œuvre un dispositif fiable d'alerte / de communication permettant de déclencher l'alerte chez 
LANXESS ELASTOMERES dans le même délai que pour le personnel du site FICOBEL : 

3.  FICOBEL informe LANXESS ELASTOMERES lors de la modification de son POI ; 
4. Les POI des deux sociétés sont rendus cohérents ; à cet effet elles doivent définir les mesures d'organisation, les 

méthodes d'intervention et les moyens nécessaires qu'elles doivent mettre en œuvre en cas d'accident pour protéger 
leur personnel respectif ; 

5. Des exercices POI conjoints ainsi que des formations liées aux risques sont organisés régulièrement entre les sociétés 
FICOBEL et LANXESS ELASTOMERES; 

6. Les chefs d'entreprise de LANXESS ELASTOMERES et FICOBEL, ou leurs représentants, organisent des rencontres 
régulières pour échanger des informations sur la mise en œuvre de ces dispositions. 

La société FICOBEL doit être en mesure de justifier des échanges avec l'entreprise LANXESS ELASTOMERES. 
Les procédures d'alerte et les rapports des exercices périodiques sont tenus à la disposition du service en charge de 
Finspection du travail, des différentes commissions chargées des questions d'hygiène et sécurité du travail des sociétés 
FICOBEL et LANXESS ELASTOMERES, en leur absence, des représentants des personnels. 

ARTICLE 7.5.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.7.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie ÿ 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits coltectés 
et d'une capacité minimum de 800 m° avant rejet vers le milieu naturel. Ce bassin peut étre extérieur à l'établissement sous 
réserve de faire l'objet d'une convention avec fa société détentrice du bassin. 
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTIGLE 8.1.1. SURVEILLANCE DES ÉQUIPEMENTS 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. I vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Le site est placé sous vidéosurveillance. 

ARTICLE 8.1.2. ÉLÉMENTS DE SÉCURITÉ 

Article 8.1.2.1. Mise en sécurité des équipements 

1. Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maïtriser leur bon fonctionnement et, 
d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 

H. Les apparèfis de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. Le défaut de 
son fonciionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Hi. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à l'extérieur des bâtiments 
sl y en a, permet d'interrompre l'alimentation en combustible liquide ou gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

*__ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances : 

+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison etfou du stockage du combustible, 

H est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes 
automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gez à l'extérieur des bâtiments, s'il yena. 

Ces vanñes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un dispositif de baisse de pression. Ces vannes 
assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. 

Les canalisations et tuyauteries de gaz naturel sont éprouvées autant que de besoin et une vérification de la bonne étanchéité 
des brides est réalisée tous les 3 mois, Celles-ci disposent d'une protection cathodique et d'un revêtement contre la corrosion. 

Sur perte d'électricité, les vannes de sécurité se ferment {redandance sur les lgnes de gaz) et les chaudières se mettent en 
sécurité. 

Article 8,1.2.2. Équipements de sécurité 

Sauf dispositions équivalentes, les chaudières sont équipées de : 

+ une détection de présence de flamme en permanence, 

arrêt du brûleur en consigne par la régulateur de charge, 

"corps de chauffe présentant un vase d'expansion, 2 soupapes, 1 pressostat de manque d'eau, 2 thermostats, 1 
maänomètre, 

+ un balayage d'air de la chambre de combustion afin d'éviter la formation d'atmosphère explosible avant tout 
démarrage, 

* une vérification de l'étanchéité du réseau de gaz par mesure de pression avant tout démarrage, 

‘une mesure de pression par pressostat arrêtant automatiquement le brûleur en cas de pression trop élevée, 

“au moins 2 soupapes de sécurité afin de les protéger contre le risque d'explosion, 

‘une mesure du niveau d'eau pour la production de vapeur qui en cas de niveau trop bas arrête 
automatiquement le brûfeur. 

Le réseau vapeur est équipé de soupapes en nombre suffisant et correctement dimensionnées. 

Les équipements de combustion et les armoires électriques sont implantées en extérieur et munies de capotages. 

Par ailleurs, deux capteurs explasimètres installés au niveau de la rampe gaz du brûleur et au droit de la ventilation haute de la 
chaudière de 14,5MW située dans un bâtiment déclenchent : 

“sur affeinie du premier seuil, une alarme sonore dans la zone de chaufferie puis une alarme visuelle dans la salle de 
commande, 
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* sur atteinte du second seuil, la coupure du gaz alimentant la chaufferie au moyen des électrovannes extérieures, la 

coupure de l'alimentation électrique de la chaufferie, le déclenchement de l'alarme sonore, la signalisation du défaut gaz au moyen du voyant lumineux extérieur et le report d'information vers la GTC. 

La robinetterie vapeur est équipée a minima d'un clapet anitretour, clapet d'arrêt d'alimentation, d'une vanne d'extraction à manœuvre rapide manuelle et d'une soupape de sûreté à ressort/échappement . 

Le chaudière 36 Uh est équipée d’une sonde directement Plongée dans le corps de chauffe pour éviter l'encrassement ou le bouchage de tubulures de liaison. 

Article 8.1.2,3, Détection gaz 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin de prévenir l'apparition d'une atmosphère 
explosive. 

Ce dispositif coupe l'anivée du combustible et Interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériets et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'afimentation en très basse tension et de l'éclairage de SECOUTS, Sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 
L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan, Îls sont contrôlés régulièrement et les résultais de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'artice 7.2.3.1 du présent arrêté. Des étalonnages sont régulièrement effectuée. 
Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE), conduit à la mise en sécurité de tout où partie de l'installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive ou de conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à Farticle 7.2.3.1 du présent arrêté. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.1.3. SUIVI DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant tient à jour un llvret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les renseignements suivante’: 

* nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, le cas échéant, de Fentreprise chargée de 
l'entretien ; 

“caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des générateurs de 
l'équipement de chauffe ; 

"caractéristiques des combustibles préconisés par ie constructeur, mesures prises pour assurer le stockage du 
combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur température à (eur débouché, le traitement dés eaux : 

+ désignation des appareils de réglage des feux et de conträle : 
* dispositions adoptées pour Himiter la pollution atmosphérique : 

*__ condifions générales d'utilisation de la chaleur ; 
* résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation des 

observations faites et suites données : 
* grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ; 
“consommation annuelle de combustible ; 
* indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des feux et de 

contrôle ; 
+ indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de rämonage : 
* indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes ayant une 

incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 

Une consigne précise la nature des opérations d'entretien ainsi que les conditions de mise à disposition des consommables et 
équipements d'usure propres à limiter les anomalies et, le cas échéant, eur durée. 

L'eau circulant dans les équipements est traitée (produits anficorrosion….) et et un suivi journalier de la qualité de cetie eau est réalisé, 
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TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
survelllance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compté des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission & l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce pragramme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'autosurveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Article 8.2,1.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les émissaires définis à l'article 3.2.3: 

semestrielle 

  

Article 8.2.1.1.2. Mode de fonctionnement très dégradé 

Les cheminées n°3 et n°4 correspondant aux exutoires des deux chaudières de 14,5 MW (secours) sont raccordées sur le 
même conduit d'entrée de l'analyseur, 
Le fonctionnement simultané des deux chaudières de 14,5 MW (secours) est considéré comme un mode de fonctionnement 
très dégradé et devra être limité dans le temps et faire l'objet d'une information auprès de l'inspection des installations classées, 
Dans le cadre de ce mode de fonctionnement trés dégradé, les rejets de ces deux chaudières de 14,5 MW (secours) sont 
analysés alternativement toutes les 10 minutes maximum. 
Pour les deux chaudières de 14,5 MW (secours), le contrôle de l'ensemble de fa chaîne de mesure fera l'objet d'une procédure 
spécifique prenant en compte le fonctionnement ponctuel de celle-ci afin de s'assurer d'une absence de dérive des mesures 
(sondes..). 

Article 8.2,1.1.3. Méthode de mesures 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010 
susvisé, 

Les méthodes de mesure, prélèvement ef analyse de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 

Article 9.2.1.2, Conditions de surveillance des rejets atmosphériques 

L - Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN ISO 14956 {version de décembre 2002 ou 
versions ultérieures) et NF EN 14184 {version d'octobre 2004 où versions ultérieures), et appliquent en particulier les 
procédures d'assurance qualité (QAL 1, QAL 2 et QAL 3} et Une vérification annuelle (AST). 

1 Les métaux à analyser sont ceux de l'articie 3.2.5.2 du présent arrété préfectoral  
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Les appareils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur aptitude au mesurage dans les étendues et incertitudes fixées. ils sont étalonnés en place selon la procédure QAL 2 et l'absence dé dérive est contrôlée par les procédures QAL 3 et AST. 

Pour les appareils déjà instatlés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou pour lesquels la mesure de composants n'a pas ericore été évaluée, l'incertitude sur les valeurs mesurées peut être considérée transitoirement comme satisfaisante si les étapes QAL 2 et GAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 

D. - Pour chaque appareil de mesure en continu, l'exploitant fait réaliser la première procédure QAL 2 par un laboratoire agréé dans les six mois suivant là mise en service de l'installation. La procédure QAL 3 est aussitôt mise en place. L'exploitant fait également réaliser un test annuel de surveillance (AST} par un laboratoire agréé. 

La procédure QAL 2 est renouvelée : 

+ tous fes cing ans; 

+ etdans lès cas suivants : 

© dès lors que l'AST montre que l'étaionnage QAL 2 n'est plus validé ; où 

“après une modification majeure du fonctionnement de l'installation {par exemple : modification du système de traitement des effluents gazeux où changement du combustible ou changement significatif du procédé) : ou 
“après une modification majeure concernant l'AMS (par ex : changement du type de ligne ou du type 

d'analyseur). 

1H. - Pour les installations fonctionnant moins de cinq cent heures d'exploitation par an, la procédure GAL 2 peut être adaptée en effectuant uniquement cinq mesurages en parallèle entre la SRM {méthode de référence) et l'AMS (système de mesure automatique d'autosurveillance), 

Les mesures obtenues en injectant les gaz de zéro et de sensibilité sur l'AMS sont pris en compte pour la détermination de le droite d'étalonnage. 

La réalisation du test annuel de surveillance peut également être rempiacèe par une comparaison des mesures en continu issues des analyseurs et de celles issues des contrôlés visés au IV du prèsent article. 

IV. - L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à la section ? du chapitre VI du présent titre par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditafion ou EA). Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu. 

ARTICLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les mésures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de Pinstallation, 

Article 9.2.2,1, Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de fa qualité des rejets 
Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  

  
  
  
  

RS à a Fréquence . 
MEST 

Sernestrielle 
Cadmium et ses composés Semestrielle 
Piomb et ses composés Sermestrielte 
Mercure el ses composés Semestrisile 
  Nickel et ses composés Semestrielle 
DCO 

Semestrielle   
  

  
  
  
  
  

  
  
  
  
      
Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) ou halgènes des Semesirielle 
composés organiques absorbables (AUX) 

Hydrocerbures totaux Sernestrielle 
Azote global (azote organique, azote ammoniacal ef azote exydé) Sermestrelle 
Phosphore totai 

Semestrielle 
Guivre st ses composés Semestrieile 
Chrome et ses composés (dant chrome hexavalent et ses composés Sermestrielle 
exprimés en chrotrie) 
Sulfates Semestrielle 
Suites 

Semestrelle 
Sulfures 

Semestrislie 
Fiuor et composès (en F) (dont fluorures) Semnestrielle 
Zinc et ses composés Semestrielle 
  

ARTICLE 9.2.3, SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de la qualité des eaux souterraines. 
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Lorsque la survelllance sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement {réalisé 
en application de l'article R.512-8 du Code de l'Environnement ou reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de 
surveillance} et que l'exploitant peut être à l'origine de cette dérive, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les 
milieux impactés et leurs usages. 

CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9,3,1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. I prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur Penvironnement. 
En particulier, lorsque {a surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, sait réalisé en application de l'articte R812-8 1 1° du Code de l'environnement soit 
reconstitué aux fins d'inferprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir ta 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Articie 9.4.1,1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 30 avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 
“ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

“de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 
La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accicentelle, 
canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 
l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 9.4,1.2, Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant unie synthèse des 
informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation 
des installations dans l'année écoulée. 

ARTICLE 9.4.2, SURVEILLANCE PÉRIODIQUE DU SOL ET DES EAUX SOUTERRAINES 

Ure surveillance périodique est effectuée au moins tous les cing ans pour les eaux souterraines et au moins tous les dix ans 
pour le sol, Cette surveillance porie sur les substances ou mélanges pertinents visés au 2° du | de l'article R. 515-59 du Code 
de l'environnement, 

ARTICLE 9.4,3. RAPPORT DE BASE 

Le rapport de base dont le contenu est précisé à l'article R. 515-859 du Code de l'environnement est à remettre dans le cadre du 
premier réexamen des conditions d'autorisation ou lers de la première modification substantielles des installations de 
combustion. 

ARTICLE 9.4.4. DOSSIER DE RÉEXAMEN AU TITRE DE LA DIRECTIVE IED 

Le réexamen périodique est déclenché à chaque publication au journal officiel de l'Union Européenne des conciusions sur les 
meilleures techniques disponibles relatives à la combustion de combustibles dans des installations d'une puissance 
thermique nominale totale égale ou supérieure à 50 MW (BREF LOP}, conclusions associées à la rubrique principale définie 
à l'article 12.1. 

Dans ce cadre, l'exploitant remet au préfet, en frois exemplaires, le dossier de réexamen prévu par l'article R. 5158-71 du Code 

de l'environnement, et dont le contenu est précisé à l'article R. 5615-72 dudit code, dans les douze mois qui suivent cette 
publication, Celui-ci tient compte notamment de toutes les meilleures techniques disponibles applicables à l'installation 
conformément à l'article R. 5145-73 du Code de l'envirennement et suivant les modalités de l'article R. 5185-59 1°). 

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de cette publication au Journal Officiel de l'Union Européenne, les 
Installations ou équipements concernées doivent être conformes avec les prescriptions issues du réexamen, 

L'exploitant peut demander à déroger aux dispositions de l'article R. 515-67 du Code de l'environnement, conformément aux 
dispositions de l'article R. 5165-68 dudit code, en remettant l'évaluation prévue par cet article, Dans ce cas, le dossier de  
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réexamen, contenant l'évaluation, est soumis à consultation du public conformément aux dispositions prévues à l'article L. 515. 
29 du Code de l'environnement et selon les modalités des articles R. 5165-76 ou R. 5165-77 dudit code. L'exploitant fournit les 
exemplaires complémentaires nécessaires à l'organisation de cette consultation et un résumé non technique au format 
électronique. 

ARTICLE 9.4.6. RÉEXAMEN PARTICULIER 

Le réexamen des prescriptions dont est assortie l'autorisation peut être demandé par voie d'arrêté préfectoral de prescriptions 
complémentaires dans les cas mentionnés au l! et il de l'article R. 515-70 du Code de l'environnement, en particufier : 

—  8ila pollution causée ést telle qu'il convient de réviser les valeurs timites d'émission fixées dans l'arrêté d'autorisation 
ou d'inclure de nouvelles valeurs limites d'émission ; 

—  lorsqu'i est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée. 
Le réexamen est réalisé dans les mêmes conditions que celles fixées à l'article précédent ; le dossier de réexamen étant à 

rémettre dans les douze mois à compter de ia date de signature de l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires. 

CHAPITRE 9,5 RECHERCHE DES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 
Ce chapitre vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quaniitative des rejets de ces substances. 

ARTICLE 9.5.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET 
D'ANALYSES 

1. Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrété doivent respecter les dispositions de l'annexe 
5 du présent arrêté, 

2. Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 
ISO/CEI 47 025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

3. L'exploitant doit tre en possession de l'ensemble des pièces suivantes foumies par le laboratoire qu'il aura choisi, 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesurés afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

a) Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la matrice «eaux 
résiduaires» comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 
«Extrait de l'annexe technique sur les substances conceméess 

b} Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
mdustriels 

c) Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances (antexe 2} qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire doit être complété et remis à l'inspection des installations classées 

d) Atiestation du prestataire (annexe 3 à compléter) s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 5 
du présent arrêté. 

L'exploitant transmet au plus tard un mois avant la réalisation de ls première mesure de la surveillance initiaie un 
courtier à l'inspection des installations classées linfonmant de lorganisme qu'il aura choisi pour procéder aux 
prélèvements et aux analyses du programme de surveillance initiale, 

4, Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 9.5.2 du présent arrêté, les procédures 
qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 5 du 
présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces apérations. 

ARTICLE 9.5.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre à compter de la notification du présent arrêté, le programme de surveillance au point de rejet n°1 des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

> Les substances à rechercher lors de la première mesure 

— Les substances à rechercher au cours de la premiére mesure sont indiquées dans l'annexe 1 du présent arrêté. 

— Le prélèvement devra être effectué sur une durée de 24h représentatives du fonctionnement de l'installation.  
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— Les limités de quantification à atteindre par substance par les laboratoires (en ugfl} sont listées À l'annexe 1 du 
présent arrêté et les conditions analytiques à respecter sont mentionnées à l'annexe 5 du présent arrêté. 

> Les substan echercher au cours des 5 autres mesures 

À l'issue de cette première mesure, les substances qui feront l'objet d'une surveillance au cours des £ autres mesures de fa 
phase initiale seront les substances qui auront êté détectées (Concentration substance supérieure à la limite de détection LD} 
au cours de là première mesure réalisée conformément aux prescriptions techniques de l'annexe 5 du présent arrêté 
préfectoral ét dans les conditions représentatives du fonctionnement habituel de l'installation, Les conditions de 
prélèvements et d'analyses ainsi que les valeurs des limites de quantification à atteindre restent inchangées : réalisation d'un 
échantillon représentatif de 24h de fonctionnement de l'installation et respect de l'annexe 1 et dé l'annexe 5 du présent arrêté, 

Cependant, si la première mesure n'est pas représentative de l'ensemble des rejsts potentiels de l'établissement {en 
particulier pour les cas évoqués au paragraphe suivant}, l'exploitant devra renouveler la mesure de l'ensemble des 
substances listées à l'annexe 1 autant de fois que nécessaire pour disposer d'une cartographie complète des rejets 
potentiels de l'établissement, 

ARTICLE 9.6,3. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 24 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

— Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon le modèle de l'annexe 4, Ce tableau 
comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux journalier (flux Journalier = concentration mesurée x 
débit journalier mesuré}, pour chacune des mesures réalisées. 
Le tableau comprend également pour les 6 échantillons : 
x les concentrations (minimale, maximale et moyenne) mesurées avec la concentration moyenne êgale à la 

moyenne arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées. La prise en compte des incertitudes sur 
l'ensemble des mesures devra apparaître dans le tableau ; 
De plus, si une concentration, mesurée au cours d'une des 6 analyses, est inférieure à la limite de quantification 
de travail du laboratoire, la valeur à prendre en compte dans le calcul de la moyenne devra être égale à la moitié 
de la limite de quantification indiquée par le laboratoire, Cette limite de quantification {LQ laboratoire) ne 
pouvant pas par ailleurs être supérieure à la limite de quantification indiquée à l'annexe 4 du présent arrêté : 

x tes débits (minimal, maximal et moyen) mesurés avec l'étendue de l'incertitude sur l'ensemble des mesures ; 
x les flux journaliers (minimal, maximal et moyen) avec la valeur de l'incertitude, calculés à partir des 6 campagnes 

de mesures. Le flux journalier moyen étant égal à la moyenne arithmétique des flux journaliers calculés pour 
chaque mesure ; 

x les limites de quantification pour chaque mesure. 

— L'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté {avec la mention des incertitudes) ; 

— L'état récapitulatif de la conformité des données issu de l'analyse faite par linéris. Cet état doit être téléchargé à partir 
de l'espace personnalisé qui a été attribué à chaque exploitant sur le site RSDE de l'inéris. Doivent en particulier 
apparaître dans ce rapport les dates de transmission des données et la qualification attribuée par linéris sur ta 
conformité de ces données au regard des prescriptions techniques mentionnées à l'annexe 5 : 

— Des éléments permettant de justifier de la représentativité des mesures par rapport aux conditions de fonctionnement 
habituelles de l'installation (production, pas de maintenance exceptionnelle, débit du rejet comparé au débit de 
l'autosurveillance, etc...) ; 

— Les coordonnées géographiques en Lambert Il étendu du ou des différents points de rejets de l'établissement ou à 
défaut un plan de localisation précis du ou des points de rejets ; 

—  L'ensembie des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit et pérmettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 9.5.1 du présent arrêté (transmettre les annexes 2 
et3 dûment complétées) ; 

— Des commentaires et explications sur les résuitate obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

— Des propositions dûment argumentées et basées sur les critères définis à l'article 9.5.3 du présent arrêté, de 
classement des substances visées par la surveillance initiale suivant les catégories suivantes : 
+ substances à abandonner (pas de surveillance pérenne) 
x substances à surveiller dans le cadre de la surveillance pérenne 
* substances 4 surveiller dans le cadre de ja surveillance pérenne et pour lesquelles un plan d'action visant à 

réduire ou supprimer leurs rejets est nécessaire ;  
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- Le cas échéant, les résultats de mesures de la qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine et teur 

utilisation. 

ARTICLE 9.5.4. CONDITIONS À SATISFAIRE POUR L'ABANDON DE LA SURVEILLANCE D'UNE 
SUBSTANCE EN PHASE PÉRENNE 

A l'issue de cette campagne de mesures {6 mesures), la surveillance des substances détectées (substances ayant fait l'objet 
d'une surveillance à l'issue de la première mesure) dans le relet des eaux résiduaires de l'établissement visées à l'article 9.5.2 
du présent arrêté pourra être abandonnée à l'issue de la phase initiale si au moins l'une des conditions suivantes est vérifiée : 

Condition L: La concentration moyenne, obtenue en effectuant la moyenne arihmétique pondérée par les débits des mesures 
effectuées, est strictement inférieure à {a limite de quantification LQ définie à l'annexe 4 du présent arrêté. 

Condition 2 : Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1 du 
présent arrêté. 
Dans le cas ou il a été clairement démontré qu'une partie du flux de la substance provenait d'une contamination des eaux 
amont aiors c'est le flux journalier net (flux journalier net = flux moyen journalier moins le flux importé par les eaux amonts) qui 
devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l'annexe À du présent arrêté. 

Cet argument ne sera valable uniquement si le milieu prélevé est strictenent le même que le milieu récepteur (cette disposition 
n'est pas valable pour une eau prélevée en nappe et rejetée en rivière). 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la substance rejetée est à l'origine d'un impact local. Les 
arguments permettant de conclure à un impact locai du rejet sont les suivants : 

+ Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont supérieures à 40*NCE ; 

{NQE étant la Norme de Qualité Environnementale réglementaire fixée par l'arrêté rninistériel du 25 janvier 2010 
modifié}. 

+ Le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur ; 
Ge flux journalier admissible étant caicuié à partir du produit du débit mensuel déflage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NGE). 

* Le contamination du milieu récepteur par la substance rejetée a été clairement identifiée et avérée (substance 
déclassant la masse d'eau ou substance affichée comme paramètre responsable de non atteinte du bon état des 
eaux dans les documents de planification et de gestion des eaux SDAGE, SAGE ou PAOT où concentration de la 
substance dans le milieu très proche de la NQË voire dépassant la NQE). 

Les substances ne répondant pas aux critères précédents feront l'objet de mesures complémentaires prises dans le cadre de la 
surveillance pérenne. 

ARTICLE 9.5.5. REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 
REJETS - DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Article 9.5,5,1, Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois M réalisées au titre de ta surveillance initiale des rejets aqueux et en application de l'article 
9.6.2 du présent arrêté devront être saisis et transmis avant la fin du mois M+1 à l'inspection des installations classées par voie 
électronique et à FINERIS par le biais du site hitp/rsde.ineris.fr avec les éléments relatifs au contexte de la mesure 
analytique des substances figurant en annexe 5 du présent arrêté. 

Article 9.5.5,2, Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet d'un maintien de ja surveillance dans le cadre de la phase pérenne devront faire l'objet d'une 
déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 9.5.6. UTILISATION D'HERBICIDES 

H est interdit d'utiliser des herbicides à base d'alachiore, d'atrazine, diuron, d'isoproturon, dé simazine ou de trifluraline pour 
traiter les espaces verts. .  
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ARTICLE 9.5.7. ÉMISSIONS DE CHLOROALGANES C10 - C13 

L'exploitant n'utilise pas de chloraaicanes C10 - C13. 
L'exploitant est dans l'obligation d'informer l'inspection des installations classées de toute modification de cet état de fait f 
devra alors, sous réserve d'être autorisé, réaliser une déclaration annuelle des émissions polluantes correspondantes (par le 
biais d'un bilan matière notamment). 

ARTICLE 9.5.8, SANCTIONS 

Les infractions ou linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront lapplication des sanctions 
pénales et administratives prévues per le fitre ter du livre V du Code de l'Environnement. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre 1! {titre 1lf) — parties législative et 
réglementaire — du Code du Travail et aux textes pris pour son application dans Fintérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par l'inspection du travail pour l'application de ces 
règlements. 
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TITRE 10-EFFICACITE ENERGETIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ A EFFET 
DE SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

  

CHAPITRE 10.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 10,1.1. - GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de technologies contribuant aux 
économies d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 10.12. EFFICACITÉ ENERGETIQUE 

L'exploitant tient à la dispositian de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité 
énergétique de ses installations. À ce titre, une analyse des consommations mensuelles par poste énergétique : électricité, 
gaz naturel, fuel domestique. est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une unité représentative de l'activité 

de l'établissement, et fait l'objet d'un bilan annuel, Un plan d'actions de réduction est élaboré en fonction des potentialités 
d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur mode 
d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d'en accroître l'efficacité énergétique. 
Get examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, la réfrigération, la ventilation, l'éclairage et la 
production des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé... Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à 

l'inspection des installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen 
devra intervenir au plus dans ur délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 10.1,3. GAZ A EFFET DE SERRE 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre st sa consommation d'énergie. li ent à la disposition de l'inspection 
des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de 
Co). 

Lors du réexamen périodique prévu à l'article L. 515-28 du code de l'environnement ou tous les dix ans à compter de 
l'autorisation pour les installations de puissance inférieure à 50 MW, l'exploitant fait réaliser par une personne compétente 
un examen de son installation et de son mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui peuvent être mises en 

œuvre afin d'en améliorer l'efficacité énergétique, en se basant sur les meilleures techniques disponibles relatives à 
l'utilisation rationnelle de l'énergie. Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection des installations 
classées, accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. 

ARTICLE 10.1.4, ECONOMIES D'ENERGIE EN PERIODE NOCTURNE ET PREVENTION DES 
POLLUTIONS LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses installations 
afin de supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la préservation de la santé 

humaine et sur celle des écosystèmes. 
A cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la sécurité 
publique où du personnel, ou par la lutte contre la malveillance, 
Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 
+ l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires * éco-performants ” et la signalisation par des dispositifs 

rétroréfléchissants, lorsque céla ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs 

“ abat-jour ” diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones 
d'habitat et des intérêts naturels à protéger ; 

e des dispositifs d'obturätion {stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 
+ s'agissant de la lutte contre la malveilllance, préférence sera donnée à l'alumage des sources lumineuses 

asservi à des minuteries etfou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage 
permanent du site.  


